
Association Sportive Culturelle et d’Entraide de la Haute-Garonne 

ASCE 31 – chez DREAL OCCITANIE - Cité Administrative - CS 80002 - 31074 TOULOUSE cedex 9 
 05.61.58.50.19/50       permanent.asce-31@i-carre.net      www.fnascee.org/asce-31-r183.html 

Gérard Simon :  gerard.simon@i-carre.net      Hervé Dominé :  herve.domine@laposte.net 

 

 

 

DDuu 7 au 13 janvier 2024 

Séjour Ski (ou pas !) dans les Alpes  
SSEERRRREE--CCHHEEVVAALL II EERR  ((HHaauutteess--AAllppeess))   

 

 

LE VILLAGE CLUB 

Le club VVF (Villages Vacances Familles) "l’Alpazur" appelé aussi "Serre Chevalier Briançon" est situé dans le 
village de Monêtier-les-Bains. Il comporte 109 logements, salon-bar, restaurant … 

 

LE DOMAINE SKIABLE – LES FORFAITS 

Le domaine skiable s’appelle "Serre-Chevalier vallée Briançon", 59 remontées mécaniques, 82 pistes (13 
noires, 30 rouges, 26 bleues et 13 vertes), 80 % des pistes situées à plus de 2 000 mètres d'altitude pour un 
enneigement optimal.  

 

PRIX  DU SEJOUR : de 430 € à 690 € (1) 

Ce prix comprend : 

- la pension complète (boissons comprises) à l’hôtel-club VVF "l’Alpazur" du dîner (soir) du dimanche 7 

janvier au déjeuner (midi) du samedi 13 janvier inclus (chambres de 2,3 ou 4, lits simples ou doubles selon les 
disponibilités),  

- le forfait remontées mécaniques "Serre-Chevalier" 6 jours, du lundi 8 au samedi 13 janvier inclus, 

- le transport en autocar, 

- l'assurance annulation, 
(1)  Prix pour les personnes de moins de 65 ans : 690 € 

Prix pour les personnes de de 65 à 74 ans : 660 € 
Prix pour les personnes de 75 ans et plus : 430 € (forfait gratuit à récupérer avec justificatif - CI par exemple - 
directement aux caisses des remontées mécaniques) 
Prix pour les personnes ne skiant pas : 430 € (possibilité de faire d’autres et diverses activités). 
Supplément de chambre "single" : 150 € 

INSCRIPTIONS 

- Entre le 12 juin 2023 et le 15 septembre 2023 (2) 

- Le bulletin d'inscription sera mis à disposition sur le site internet de l'Asce 31 ou envoyé sur demande par 
mail ou courrier à partir du 10 juin 2023. 

- Le paiement pourra être effectué en 5 fois (3) : Quatre acomptes en septembre, octobre, novembre et 
décembre 2023, le solde en janvier 2024 lors du séjour. Les acomptes seront encaissés le 1er du mois. Les 
Chèques Vacances sont acceptés.  

(2) Attention : 60 places. N’attendez pas pour vous pré-positionner par tous les moyens, sms, mail, 
téléphone.  « Premiers arrivés, premiers servis ». N’hésitez pas à vous renseigner sur les 
disponibilités ! Et puis, n’oubliez pas de vous inscrire « officiellement » cf. ci-dessous ! 

(3) Envoyez rapidement votre fiche d'inscription accompagnée d’un versement à votre Asce 
d'appartenance (pour l'Asce 31 voir l’adresse en bas de page).  

Sauf exception, une inscription ne sera prise en compte que sous la forme de la fiche 
accompagnée d’un versement minimal d’au moins la valeur d’un acompte ou du dépôt d’une 
caution (non encaissée). 

ADHESION ASCE (31 ou autre) 

L’adhésion 2024 sera obligatoire pour participer à ce séjour.  

Pour l'Asce 31, à régler dès la parution du bulletin d’adhésion par chèque séparé. 
Bulletin d'adhésion disponible sur le site de l'Asce 31 vers septembre-octobre 2023. 

  

 



 

 

CLUB VVF SERRE-CHEVALIER L’ALPAZUR 

https://www.vvf.fr/vacances-montagne/alpes/club-serre-chevalier.html 
 

L'hôtel Chambres 

   
Salon – bar 

     

 
 

 

Restaurant Bien-être 

         

Plan des pistes du domaine https://www.serre-chevalier.com/fr/domaine-skiable/plan-pistes-interactif  

 
 


